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Communiqués

Enquête mensuelle sur les industries manufacturières, septembre 2013
Les ventes des fabricants ont augmenté de 0,6 % en septembre pour s'élever à 49,9 milliards de dollars, ce qui
représente une quatrième hausse en cinq mois. L'augmentation de septembre est largement attribuable à la
croissance des ventes dans l'industrie de l'assemblage de véhicules automobiles et dans l'industrie alimentaire. En
septembre, les ventes totales ont atteint leur niveau le plus élevé depuis juin 2012.

Les ventes ont augmenté dans 11 des 21 industries, ce qui représente environ 55 % du secteur de la fabrication au
Canada.

L'industrie des biens durables et l'industrie des biens non durables ont toutes deux affiché une augmentation des
ventes de 0,6 %.

Les ventes en dollars constants ont augmenté de 1,0 % en septembre, ce qui indique une hausse des volumes.

Graphique 1
Hausse des ventes des fabricants

Les ventes de véhicules automobiles et d'aliments sont en tête des hausses

Dans l'industrie de l'assemblage de véhicules automobiles, les ventes ont augmenté de 5,4 % pour se fixer
à 4,7 milliards de dollars en septembre. Certains fabricants ont indiqué que les conditions favorables du marché
étaient à l'origine de la croissance des ventes. De plus, le lancement de certains modèles de 2014 a contribué à la
hausse.



Le Quotidien, le vendredi 15 novembre 2013

Statistique Canada - No de Cat. 11-001-X 3

Les ventes dans l'industrie des pièces de véhicules automobiles ont crû de 2,5 % pour atteindre 2,0 milliards de
dollars. Depuis le sommet de 2,2 milliards de dollars enregistré en juin 2012, les ventes sont généralement en
baisse. L'augmentation observée en septembre n'était que la troisième depuis ce sommet.

Les ventes d'aliments ont progressé de 2,6 % pour s'établir à 7,5 milliards de dollars en septembre. Cette hausse,
la plus forte enregistrée depuis décembre 2012, est attribuable à la croissance des ventes dans la sous-industrie de
la mouture de céréales et de graines oléagineuses. Plusieurs répondants de la sous-industrie ont déclaré que les
activités de certains emplacements ont été interrompues pour une partie du mois d'août en raison de travaux
d'entretien.

Les hausses observées en septembre ont été partiellement annulées par des baisses des ventes dans les
industries du métal de première transformation, des produits aérospatiaux et de leurs pièces, des produits du
pétrole et du charbon, des produits métalliques ouvrés ainsi que des produits informatiques et électroniques.

L'Ontario et le Nouveau-Brunswick sont à la tête des augmentations

En Ontario, les ventes ont augmenté de 1,4 % pour atteindre 22,9 milliards de dollars, en raison surtout de
l'augmentation des ventes dans les industries de l'assemblage de véhicules automobiles, des pièces de véhicules
automobiles et des produits chimiques. Une baisse de 5,2 % dans l'industrie des produits du pétrole et du charbon
a en partie contrebalancé ces hausses.

Au Nouveau-Brunswick, les ventes ont augmenté de 16,8 % pour se fixer à 1,7 milliard de dollars, soit la plus forte
hausse mensuelle de la province depuis mars 2012. Les ventes plus élevées de biens non durables sont à l'origine
de cette croissance.

Les ventes du secteur de la fabrication de la Saskatchewan ont augmenté de 9,0 % en septembre. Les ventes
totales de la province se sont élevées à 1,3 milliard de dollars, ce qui représente un niveau record. Cette hausse
est principalement attribuable à une augmentation des ventes de biens non durables.

En Alberta, les ventes ont diminué de 3,6 % pour se chiffrer à 6,3 milliards de dollars. Les baisses enregistrées
dans l'industrie des produits du pétrole et du charbon et dans l'industrie des produits chimiques sont en grande
partie à l'origine du recul observé dans la province.

Au Québec, les ventes ont fléchi de 1,0 % pour s'établir à 11,5 milliards de dollars, ce qui annule une partie de la
hausse de 3,8 % enregistrée en août. Une diminution des ventes a été observée dans 13 des 21 industries de la
province.

Recul des stocks en septembre

Le total des stocks a fléchi de 0,9 % pour se fixer à 68,2 milliards de dollars en septembre. Les stocks augmentent
de manière générale depuis plusieurs années. La baisse observée en septembre représentait la troisième en neuf
mois.

Dans l'industrie des produits du pétrole et du charbon, les stocks ont baissé de 10,8 % pour se chiffrer
à 5,6 milliards de dollars. Environ 53 % de la diminution était liée à une baisse dans les stocks de matières brutes
détenus par les fabricants.

Les stocks de matériel de transport ont baissé de 2,2 % pour atteindre 11,6 milliards de dollars. Cette diminution est
en grande partie attribuable à la baisse des stocks dans l'industrie des produits aérospatiaux et de leurs pièces et
dans l'industrie de l'assemblage de véhicules automobiles.
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Graphique 2
Diminution des stocks

Le ratio des stocks aux ventes a diminué, passant de 1,39 en août à 1,37 en septembre. Ce ratio est une mesure
du temps (en mois) qui serait nécessaire pour épuiser les stocks au rythme actuel des ventes.
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Graphique 3
Diminution du ratio des stocks aux ventes

Baisse des commandes en carnet

En septembre, les commandes en carnet ont diminué de 2,2 % pour s'établir à 71,9 milliards de dollars. Les
baisses enregistrées sont en grande partie attribuables à une diminution des commandes en carnet dans l'industrie
des produits aérospatiaux et de leurs pièces. L'industrie des machines ainsi que l'industrie du matériel, des
appareils et des composants électriques ont aussi contribué à la baisse du total des commandes en carnet.

Dans l'industrie des produits aérospatiaux et de leurs pièces, les commandes en carnet ont fléchi de 2,9 % pour se
chiffrer à 40,7 milliards de dollars. Cette diminution est fortement liée à la baisse de 2,5 % de la valeur du dollar
américain par rapport au dollar canadien en septembre. La plupart des commandes en carnet dans le secteur de
l'aérospatiale sont en dollars américains.

L'industrie des machines et l'industrie du matériel, des appareils et des composants électriques ont toutes deux
affiché des baisses de leurs commandes en carnet, de 2,9 % et de 6,1 %, respectivement. Les deux industries ont
déclaré des baisses généralisées.
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Graphique 4
Baisse des commandes en carnet

Les nouvelles commandes ont diminué de 2,6 % pour atteindre 48,3 milliards de dollars, par suite d'une baisse des
commandes dans l'industrie des produits aérospatiaux et de leurs pièces.
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Note aux lecteurs

Les données mensuelles qui figurent dans le présent communiqué sont désaisonnalisées et sont exprimées en dollars courants, à moins
d'avis contraire.

Le groupe des biens non durables comprend les secteurs de l'alimentation, des boissons et des produits du tabac, des usines de
textiles, des usines de produits textiles, de l'habillement, du cuir et des produits connexes, du papier, de l'impression et des activités
connexes de soutien, des produits du pétrole et du charbon, des produits chimiques ainsi que des produits en caoutchouc et en
plastique.

Le groupe des biens durables comprend les secteurs des produits du bois, des produits minéraux non métalliques, des métaux de
première transformation, de la fabrication de produits en métal, des machines, des produits informatiques et électroniques, du matériel,
des appareils et des composants électriques, du matériel de transport, des meubles et des produits connexes ainsi que des activités
diverses de fabrication.

Industries fondées sur la production

En ce qui concerne les industries de l'aérospatiale et de la construction navale, on se fonde sur la valeur de la production plutôt que sur
celle des ventes de produits fabriqués. Pour déterminer cette valeur, on ajuste la valeur mensuelle des ventes de produits fabriqués en
fonction de la variation mensuelle des stocks détenus pour les biens en cours de fabrication et les produits finis fabriqués.

Les commandes en carnet sont des commandes qui feront partie de ventes futures si les commandes ne sont pas annulées.

Les nouvelles commandes représentent les commandes reçues, qu'elles soient vendues ou non durant le mois en cours. Elles
correspondent à la somme des ventes pour le mois en cours et des variations dans les commandes en carnet entre le mois précédent et
le mois en cours.

Les fabricants qui déclarent en dollars américains

Certains fabricants canadiens déclarent les ventes, les stocks et les commandes en carnet en dollars américains. Ces données sont
ensuite converties en dollars canadiens pour effectuer le cycle de production des données.

La conversion est faite en fonction du taux de change mensuel moyen pour le mois de référence (taux au comptant à midi) qui a été
établi par la Banque du Canada, en se fondant sur l'hypothèse selon laquelle les ventes se produisent tout au long du mois. Le taux de
change moyen mensuel est disponible dans CANSIM, tableau 176-0064.

Les stocks et les commandes en carnet sont déclarés à la fin de la période de référence. Par conséquent, pour ces variables, le taux de
change au comptant à midi le dernier jour ouvrable du mois est utilisé pour la conversion. Le taux de change au comptant à midi est
disponible dans CANSIM, tableau 176-0067. En raison des fluctuations des taux de change, le taux de change moyen mensuel peut
différer sensiblement du taux de change du dernier jour ouvrable du mois.
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Tableau 1
Industries manufacturières, statistiques principales – Données désaisonnalisées
      Septembre 2012   Août 2013r   Septembre

2013p

  Août à
septembre 2013

  Septembre 2012
à septembre 2013

    millions de dollars   variation en %1

Ventes des industries manufacturières
(dollars courants) 49 425 49 599 49 904 0,6 1,0

Ventes des industries manufacturières
(dollars constants, 2007) 46 033 45 356 45 792 1,0 -0,5

Ventes des fabricants (dollars courants),
sauf des fabricants de véhicules
automobiles, de pièces et
d'accessoires 42 801 43 230 43 249 0,0 1,0

Stocks 67 195 68 817 68 225 -0,9 1,5
Commandes en carnet 65 246 73 580 71 928 -2,2 10,2
Commandes en carnet, sauf des

fabricants de véhicules automobiles,
de pièces et d'accessoires 64 459 72 080 70 420 -2,3 9,2

Nouvelles commandes 48 521 49 531 48 252 -2,6 -0,6
Nouvelles commandes, sauf des

fabricants de véhicules automobiles,
de pièces et d'accessoires 41 901 43 191 41 589 -3,7 -0,7

Rapport des stocks aux ventes 1,36 1,39 1,37 … …

r  révisé
p  provisoire
...  n'ayant pas lieu de figurer
1.  La variation en pourcentage est calculée en milliers de dollars pour les dollars courants et en millions de dollars pour les dollars constants.



Le Quotidien, le vendredi 15 novembre 2013

Statistique Canada - No de Cat. 11-001-X 9

Tableau 2
Ventes des fabricants par industrie – Données désaisonnalisées
      Septembre 2012   Août 2013r   Septembre

2013p

  Août à
septembre 2013

  Septembre 2012
à septembre 2013

    millions de dollars   variation en %1

Fabrication d'aliments 7 179 7 268 7 460 2,6 3,9
Boissons et produits du tabac 959 962 983 2,1 2,4
Usines de textiles 130 145 151 4,5 16,1
Usines de produits textiles 144 134 136 1,7 -5,4
Fabrication de vêtements 210 202 189 -6,4 -10,0
Produits en cuir et produits connexes 31 31 24 -22,7 -22,1
Produits en bois 1 724 1 984 2 004 1,0 16,2
Fabrication du papier 1 913 1 970 1 967 -0,2 2,8
Impression et activités connexes de

soutien 756 767 769 0,3 1,8
Produits du pétrole et du charbon 7 230 7 266 7 217 -0,7 -0,2
Produits chimiques 3 768 3 943 3 925 -0,5 4,1
Produits en caoutchouc et en plastique 2 003 2 083 2 104 1,0 5,0
Produits minéraux non métalliques 1 073 1 039 1 050 1,0 -2,1
Première transformation des métaux 3 803 3 555 3 486 -1,9 -8,3
Produits métalliques ouvrés 2 904 2 820 2 778 -1,5 -4,4
Machines 2 768 2 963 2 986 0,8 7,9
Produits informatiques et électroniques 1 118 1 111 1 070 -3,7 -4,3
Matériel, appareils et composants

électriques 863 895 898 0,4 4,1
Matériel de transport 9 035 8 649 8 902 2,9 -1,5

Véhicules automobiles 4 604 4 459 4 699 5,4 2,1
Carrosseries et remorques de

véhicules automobiles 289 291 297 2,0 2,5
Pièces pour véhicules automobiles 2 020 1 910 1 957 2,5 -3,1
Produits aérospatiaux et leurs pièces 1 687 1 543 1 493 -3,2 -11,5
Matériel ferroviaire roulant 106 101 69 -31,6 -35,0
Construction de navires et

d'embarcations 94 103 110 7,2 17,5
Meubles et produits connexes 829 896 894 -0,2 7,9
Activités diverses de fabrication 984 915 911 -0,5 -7,4
Industries des biens non durables 24 323 24 772 24 925 0,6 2,5
Industries des biens durables 25 102 24 827 24 979 0,6 -0,5

r  révisé
p  provisoire
1.  La variation en pourcentage est calculée en milliers de dollars.
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Tableau 3
Ventes des industries manufacturières, provinces et territoires – Données désaisonnalisées
      Septembre 2012   Août 2013r   Septembre

2013p

  Août à
septembre 2013

  Septembre 2012
à septembre 2013

    millions de dollars   variation en %1

Canada 49 425 49 599 49 904 0,6 1,0
Terre-Neuve-et-Labrador 438 524 463 -11,6 5,7
Île-du-Prince-Édouard 105 122 131 7,6 24,9
Nouvelle-Écosse 879 885 833 -5,9 -5,3
Nouveau-Brunswick 1 612 1 490 1 740 16,8 7,9
Québec 11 765 11 653 11 536 -1,0 -1,9
Ontario 22 684 22 539 22 852 1,4 0,7
Manitoba 1 323 1 314 1 324 0,7 0,1
Saskatchewan 1 212 1 229 1 340 9,0 10,5
Alberta 6 157 6 528 6 293 -3,6 2,2
Colombie-Britannique 3 244 3 312 3 389 2,3 4,5
Yukon 4 2 2 2,3 -35,5
Territoires du Nord-Ouest et Nunavut 2 2 2 -11,9 13,9

r  révisé
p  provisoire
1.  La variation en pourcentage est calculée en milliers de dollars.

Données offertes dans CANSIM : tableaux 304-0014, 304-0015 et 377-0009.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 2101.

Les données tirées de l'Enquête mensuelle sur les industries manufacturières réalisée en octobre seront
publiées le 17 décembre.

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca).

Pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité des données, communiquez avec
Sébastien Chiasson au 613-951-9852 (sebastien.chiasson@statcan.gc.ca), Division de la fabrication et de
l'énergie.
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Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi, 2012
En 2012, le taux d'admissibilité aux prestations d'assurance-emploi régulières s'est établi à 81,9 %, en hausse par
rapport au taux de 78,4 % enregistré en 2011, et similaire aux taux observés avant la récession de 2008-2009.

Le changement le plus notable par rapport à 2011 est un taux d'admissibilité plus élevé chez les personnes
de 25 à 44 ans, un taux s'apparentant aux moyennes historiques.

Pour être admissibles aux prestations régulières, les chômeurs doivent avoir cotisé au programme
d'assurance-emploi, ils avoir respecté les critères de cessation d'emploi et avoir accumulé suffisamment d'heures
assurables (voir la Note aux lecteurs).

En 2012, 808 000 chômeurs ont cotisé au programme d'assurance-emploi, en baisse par rapport
aux 867 000 cotisants enregistrés un an plus tôt.

Des 808 000 cotisants, environ 629 000 respectaient les critères du programme d'assurance-emploi relatifs à la
cessation d'emploi. De ce nombre, 515 000 cotisants, ou 81,9 %, avaient travaillé suffisamment d'heures pour être
admissibles à l'assurance-emploi, en hausse par rapport au taux de 78,4 % observé en 2011. Le taux en 2012 était
similaire aux taux observés de 2003 à 2008, mais inférieur au sommet de 86,2 % atteint en 2009, pendant la
récession.

Graphique 1
Les cotisants à l'assurance-emploi ayant travaillé suffisamment d'heures assurables en
proportion de l'ensemble des cotisants ayant un motif de cessation d'emploi valable

Taux de non-cotisation

Des 1,31 million de chômeurs que comptait le Canada en 2012, 38,3 % n'avaient pas cotisé au programme
d'assurance-emploi et, par conséquent, n'étaient pas admissibles à des prestations régulières. Le taux de
non-cotisation en 2012 a été légèrement plus élevé que celui de 35,5 % observé en 2011, mais le plus élevé depuis
que des données comparables sont disponibles, soit en 2003.
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Il y avait deux raisons principales pour ne pas avoir cotisé à l'assurance-emploi en vue de toucher des prestations
régulières : ne pas avoir travaillé au cours des 12 mois précédents, y compris les personnes qui n'ont jamais
travaillé, et occuper un emploi non assurable (c'est-à-dire un travail autonome).

Cotisants ayant un motif de cessation d'emploi non valable

Les cotisants ayant quitté leur dernier emploi pour un motif jugé non valable dans le cadre du programme
d'assurance-emploi ne sont pas admissibles à des prestations régulières. Parmi les 808 000 chômeurs ayant cotisé
à l'assurance-emploi en 2012, 180 000 chômeurs, ou 22,2 %, n'avaient pas un motif de cessation d'emploi valable
(voir la Note aux lecteurs). Il s'agit d'une augmentation par rapport à la proportion de 19,8 % enregistrée en 2011 et
de 18,2 % enregistrée en 2010, mais d'une proportion comparable à celles observées avant la récession.

En 2012, chez les hommes chômeurs ayant cotisé à l'assurance-emploi, 20,3 % avaient quitté leur emploi pour un
motif les rendant non admissibles aux prestations régulières, comparativement à 25,1 % chez leurs homologues de
sexe féminin. Cet écart entre les hommes et les femmes, qui s'explique par les départs non liés au retour aux
études, était similaire aux différences observées de 2003 à 2010.

À l'échelle provinciale, les Prairies et l'Ontario affichaient les proportions les plus élevées de chômeurs ayant cotisé
à l'assurance-emploi et ayant quitté leur emploi pour un motif jugé non valable, l'Alberta venant en tête à 31,3 %.
En Saskatchewan, la proportion était de 26,4 %, en Ontario, elle était de 25,3 %, et au Manitoba, elle était
de 24,0 %. Les provinces de l'Atlantique sont celles où la proportion était la plus faible, soit 11,5 %.

Admissibilité à l'assurance-emploi en hausse chez les hommes et les femmes

Des 629 000 chômeurs qui avaient cotisé au programme d'assurance-emploi et qui avaient un motif de cessation
d'emploi valable en 2012, 388 000 étaient des hommes et 241 000, des femmes.

En 2012, 81,9 % des hommes et des femmes en chômage qui avaient cotisé au régime d'assurance-emploi et qui
avaient un motif de cessation d'emploi valable étaient admissibles à des prestations régulières d'assurance-emploi,
parce qu'ils avaient travaillé un nombre d'heures suffisant. Ces taux étaient en hausse par rapport à 2011, alors
que 79,4 % des hommes et 77,0 % des femmes étaient admissibles, mais ils étaient légèrement en baisse par
rapport à 2010.

Taux d'admissibilité en hausse pour les 25 à 44 ans

Après un creux record de 81,7 % en 2011, le taux d'admissibilité chez les 25 à 44 ans a augmenté pour s'établir
à 86,9 % en 2012, ce qui s'apparente à la moyenne historique pour ce groupe d'âge.

Un facteur explique probablement la majeure partie de la hausse qu'a connue ce groupe d'âge : l'augmentation du
nombre d'heures travaillées par les cotisants ayant un motif de cessation d'emploi valable et dont le dernier emploi
était un emploi temporaire non saisonnier. En 2011, la moyenne était de 640 heures pour ce groupe, tandis
qu'en 2012, le nombre moyen d'heures travaillées était de 880 heures, ce qui est similaire aux niveaux observés
lors des années précédentes. Ces heures moyennes plus élevées ont amélioré la probabilité que les personnes
appartenant à ce groupe soient admissibles à des prestations d'assurance-emploi en 2012.

Les taux d'admissibilité différaient selon le groupe d'âge. En 2012, 45,2 % des personnes de 15 à 24 ans qui
avaient un motif de cessation d'emploi valable étaient admissibles à des prestations d'assurance-emploi régulières,
comparativement à 86,9 % des 25 à 44 ans et à 88,9 % des 45 ans et plus. Cet écart entre les jeunes et les autres
groupes d'âge en matière d'admissibilité est constant au fil des ans.

Admissibilité à l'assurance-emploi selon la province

En 2012, les taux d'admissibilité à l'assurance-emploi dans les provinces ont soit augmenté (Nouveau-Brunswick,
Québec, Ontario et Colombie-Britannique) ou se sont maintenus à un niveau relativement similaire à celui de 2011.
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Tant au Québec qu'en Ontario, les cotisants ayant un motif de cessation d'emploi valable ont enregistré des
hausses dans le nombre total moyen d'heures qu'ils avaient travaillées dans leur emploi précédent par rapport
à 2011, principalement du fait de la proportion plus forte de personnes ayant occupé un poste à temps plein.

Prestations de maternité et prestations parentales

La couverture du régime et l'admissibilité des mères aux prestations de maternité ou aux prestations parentales
n'ont guère varié depuis 2003.

En 2012, 77,9 % des nouvelles mères (celles ayant un enfant de 12 mois ou moins) avaient un emploi assurable,
comparativement à 76,6 % en 2011. De ces mères assurées, 88,2 % recevaient des prestations de maternité ou
des prestations parentales, soit à peu près la même proportion qu'en 2011.

Le Québec, qui offre le Régime québécois d'assurance parentale (RQAP), affichait la plus forte proportion de
nouvelles mères ayant un emploi assurable (85,7 %) et de nouvelles mères couvertes par le régime recevant des
prestations de maternité ou des prestations parentales (96,9 %).

Dans l'ensemble des provinces, la proportion de nouveaux pères demandant un congé parental ou ayant l'intention
de le faire en 2012 était de 25,4 %, en baisse par rapport à la proportion de 29,3 % observée en 2011.

Le RQAP, entré en vigueur en 2006, a une incidence importante sur le nombre de pères qui demandent des
prestations parentales ou qui ont l'intention de le faire. Le RQAP comprend des congés qui s'appliquent
exclusivement aux pères. La proportion de pères québécois ayant pris un congé parental ou qui avaient l'intention
de le faire a presque triplé depuis l'entrée en vigueur du régime, passant de 27,8 % en 2005 à 80,1 % en 2012.

À l'extérieur du Québec, 9,4 % des nouveaux pères ont pris un congé parental ou avaient l'intention de le faire
en 2012, comparativement à 11,0 % en 2011.

Note aux lecteurs

L'Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi fournit de l'information sur la couverture du régime d'assurance-emploi. Elle brosse un
tableau des personnes qui ont ou n'ont pas accès aux prestations d'assurance-emploi régulières ainsi qu'aux prestations de maternité et
prestations parentales.

Pour être admissibles à toucher des prestations régulières, les chômeurs doivent : a) avoir cotisé au programme d'assurance-emploi, b)
respecter les critères de cessation d'emploi et c) avoir accumulé assez d'heures assurables.

Parmi les motifs de cessation d'emploi jugés non valables figurent, entre autres, le départ volontaire (y compris pour faire des études), la
maladie ou l'invalidité, la grossesse, d'autres raisons familiales, l'insatisfaction à l'égard de l'emploi et la retraite.

Le nombre d'heures assurables requises pour avoir droit aux prestations régulières varie d'une région à l'autre, allant
de 420 à 700 heures, selon le taux de chômage de la région. Plus le taux de chômage est élevé, moins le nombre d'heures requises pour
avoir droit aux prestations le sera. En outre, le nombre d'heures requises est plus élevé (910 heures) pour les travailleurs qui viennent
d'entrer sur le marché du travail et pour ceux dont l'expérience de travail était limitée au cours des deux dernières années.

L'enquête est menée auprès d'un sous-échantillon des répondants de l'Enquête sur la population active (EPA) quatre fois par année, soit
en avril, en juillet, en novembre et en janvier. Les répondants doivent répondre à des questions sur leur situation durant la semaine de
référence de l'EPA du mois précédant l'interview (mars, juin, octobre et décembre respectivement).

En 2012, l'échantillon total comptait 11 244 personnes, soit des chômeurs (tels qu'ils sont définis dans l'EPA) et d'autres personnes qui,
compte tenu de leur situation récente sur le marché du travail, étaient potentiellement admissibles au programme d'assurance-emploi.

L'enquête est réalisée pour le compte d'Emploi et Développement social Canada.
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Tableau 1
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi, Canada, 2012
      Nombre   Chômeurs   Cotisants   Cotisants ayant un

motif de cessation
d'emploi valable

    milliers   %

Chômeurs 1 310 100,0 … …
Cotisants 808 61,7 100,0 …

Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 629 48,0 77,8 100,0
Cotisants admissibles 515 39,3 63,7 81,9
Non admissibles en raison d'un nombre

insuffisant d'heures assurables 114 8,7 14,1 18,1
Cotisants, motif de cessation d'emploi non

valable 180 13,7 22,2 …
Démission en vue d'un retour aux études 74 5,7 9,2 …
Autres motifs jugés non valables 105 8,0 13,0 …

Non-cotisants 501 38,3 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 57 4,4 … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12

derniers mois / jamais travaillé 444 33,9 … …

…  n'ayant pas lieu de figurer
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Tableau 2
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi selon le sexe,
Canada, 2012
      Nombre   Chômeurs   Cotisants   Cotisants ayant un

motif de cessation
d'emploi valable

    milliers   %

Hommes        
Chômeurs 747 100,0 … …
Cotisants 487 65,2 100,0 …

Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 388 51,9 79,7 100,0
Cotisants admissibles 318 42,5 65,3 81,9
Non admissibles en raison d'un nombre

insuffisant d'heures assurables 70 9,4 14,4 18,1
Cotisants, motif de cessation d'emploi non

valable 99 13,2 20,3 …
Démission en vue d'un retour aux études 45 6,0 9,2 …
Autres motifs jugés non valables 54 7,3 11,1 …

Non-cotisants 260 34,8 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 36 4,8 … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12

derniers mois / jamais travaillé 225 30,1 … …
 

Femmes        
Chômeuses 562 100,0 … …
Cotisantes 321 57,2 100,0 …

Cotisantes, motif de cessation d'emploi
valable 241 42,8 74,9 100,0
Cotisantes admissibles 197 35,1 61,4 81,9
Non admissibles en raison d'un nombre

insuffisant d'heures assurables 43 7,8 13,5 18,1
Cotisantes, cessation d'emploi non valable 81 14,3 25,1 …

Démission en vue d'un retour aux études 29E 5,3E 9,2E …
Autres motifs jugés non valables 51 9,1 15,9 …

Non-cotisantes 241 42,9 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 22E 3,9E … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12

derniers mois / jamais travaillé 219 39,0 … …

…  n'ayant pas lieu de figurer
E  à utiliser avec prudence; coefficient de variation entre 16,5 % et 33,3 %
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Tableau 3
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi, par groupe d'âge,
Canada, 2012
      Nombre   Chômeurs   Cotisants   Cotisants ayant

un motif de
cessation

d'emploi valable

    milliers   %

Âgés de 15 à 24 ans        
Chômeurs 359 100,0 … …
Cotisants 197 55,0 100,0 …

Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 88 24,6 44,7 100,0
Cotisants admissibles 40E 11,1 20,2 45,2
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant

d'heures assurables 48 13,5 24,5 54,8
Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 109 30,4 55,3 …

Démission en vue d'un retour aux études 68 18,9 34,3 …
Autres motifs jugés non valables 42 11,6 21,0 …

Non-cotisants 161 45,0 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 24E 6.8E … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois /

jamais travaillé 137 38,2 … …
 

Âgés de 25 à 44 ans        
Chômeurs 477 100,0 … …
Cotisants 303 63,5 100,0 …

Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 255 53,5 84,3 100,0
Cotisants admissibles 222 46,5 73,2 86,9
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant

d'heures assurables 34E 7.0E 11.9E 13.1E

Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 47 10,0 15,7 …
Démission en vue d'un retour aux études F F F …
Autres motifs jugés non valables 41 8,6 13,5 …

Non-cotisants 174 36,5 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 20E 4.1E … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois /

jamais travaillé 154 32,4 … …
 

Âgés de 45 ans et plus        
Chômeurs 474 100,0 … …
Cotisants 308 65,0 100,0 …

Cotisants, motif de cessation d'emploi valable 285 60,2 92,6 100,0
Cotisants admissibles 253 53,5 82,3 88,9
Non admissibles en raison d'un nombre insuffisant

d'heures assurables 32E 6.7E 10.3E 11.1E

Cotisants, motif de cessation d'emploi non valable 23E 4.8E 7.4E …
Démission en vue d'un retour aux études F F F …
Autres motifs jugés non valables 23E 4.8E 7.4E …

Non-cotisants 166 35,0 … …
N'avaient pas d'emploi assurable 13E 2.8E … …
N'avaient pas travaillé au cours des 12 derniers mois /

jamais travaillé 152 32,2 … …

…  n'ayant pas lieu de figurer
E  à utiliser avec prudence; coefficient de variation entre 16,5 % et 33,3 %
F  trop peu fiable pour être publié; coefficient de variation supérieur à 33,3 % et/ou échantillon de petite taille
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Tableau 4
Couverture et admissibilité des chômeurs aux prestations d'assurance-emploi selon la province,
2012
      Chômeurs   Cotisants   Cotisants,

motif de
cessation
d'emploi

valable
(admissible)

  Cotisants,
motif de

cessation
d'emploi

valable
(nombre

insuffisant
d'heures

assurables)

  Cotisants,
motif de

cessation
d'emploi non

valable

  Non-cotisants   Proportion de
cotisants ayant

un motif de
cessation
d'emploi

valable et
suffisamment

d'heures
assurables

    milliers   %

Canada 1 310 808 515 114 180 501 81,9
Terre-Neuve-et-Labrador 33 26 23 F F 6 93,5
Île-du-Prince-Édouard 9 8 7 F 1E F 92,8
Nouvelle-Écosse 42 32 24 3E 5E 10 88,5
Nouveau-Brunswick 39 31 26 2E 3E 8 92,4
Québec 323 210 137 32E 41 113 81,2
Ontario 550 303 180 46E 76 248 79,7
Manitoba 33 24 15E 3E 6E 9 82,0
Saskatchewan 27 17 10E 2E 5E 9 81,2
Alberta 96 63 30E 13E 20E 33 69,4
Colombie-Britannique 159 93 63 10E 20E 66 86,4

E  à utiliser avec prudence; coefficient de variation entre 16,5 % et 33,3 %
F  trop peu fiable pour être publié; coefficient de variation supérieur à 33,3 % et/ou échantillon de petite taille

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 4428.

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca).

Pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité des données, communiquez avec
Emmanuelle Bourbeau au 613-951-3007 (emmanuelle.bourbeau@statcan.gc.ca), Division de la statistique du
travail.
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Ventes de véhicules automobiles neufs, septembre 2013
Il est maintenant possible de consulter les données de septembre sur les ventes de véhicules automobiles neufs.

Note aux lecteurs

Ces données sont sujettes à révision.

Données offertes dans CANSIM : tableau 079-0003.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 2402.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou communiquez avec les Relations avec les médias
au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).
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Aquaculture, 2012
Il est maintenant possible de consulter les données de 2012 sur la quantité et la valeur produites, sur les
exportations ainsi que sur la valeur ajoutée du secteur de l'aquaculture.

Note aux lecteurs

La publication Statistiques sur l'aquaculture contient des données sur la quantité produite, la valeur à la ferme et les exportations de
produits de l'aquaculture. Elle renferme également des données sur le compte de la valeur ajoutée pour le secteur de l'aquaculture. Les
données sont offertes pour le Canada et les provinces.

Données offertes dans CANSIM : tableaux 003-0001 et 003-0003.

Définitions, source de données et méthodes : numéros d'enquête 3479 et 4701.

La publication Statistiques d'aquaculture, 2012 (23-222-X), est maintenant accessible à partir du module
Publications de notre site Web, sous l'onglet Parcourir par ressource clé.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou communiquez avec les Relations avec les médias
au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).
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Enquête sur les expéditions d'engrais, premier trimestre de 2013-2014
Il est maintenant possible de consulter les données définitives de l'Enquête sur les expéditions d'engrais pour le
premier trimestre de la campagne de production d'engrais de 2013-2014.

Données offertes dans CANSIM : tableaux 001-0066 à 001-0069.

Tableaux 001-0066 à 001-0069 : Stocks, production et expéditions d'engrais canadiens selon le produit et la
teneur en éléments fertilisants.

Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 5148.

La publication Enquête sur les expéditions d'engrais, no 3 (21-022-X), est maintenant accessible à partir du
module Publications de notre site Web, sous l'onglet Parcourir par ressource clé.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou communiquez avec les Relations avec les médias
au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).



Le Quotidien, le vendredi 15 novembre 2013

Statistique Canada - No de Cat. 11-001-X 21

Variantes du Système de classification des produits de l'Amérique du
Nord – Canada 2012 relatives aux indices des prix des produits
industriels et des matières brutes
Les variantes du Système de classification des produits de l'Amérique du Nord – Canada 2012 pour l'Indice des
prix des produits industriels et l'Indice des prix des matières brutes sont maintenant accessibles.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (infostats@statcan.gc.ca), ou communiquez avec les Relations avec les médias
au 613-951-4636 (ligneinfomedias@statcan.gc.ca).

http://www.statcan.gc.ca/subjects-sujets/standard-norme/napcs-scpan/2012/index-indexe-fra.htm
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Nouveaux produits et études

Nouveaux produits

Enquête sur les expéditions d'engrais, n° 3
Numéro au catalogue 21-022-X (HTML | PDF)

Statistiques d'aquaculture, 2012
Numéro au catalogue 23-222-X (HTML | PDF)
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Calendrier des communiqués : 18 au 22 novembre 2013

(en raison de circonstances imprévisibles, les dates de parution peuvent être modifiées.)

Date de
parution

Titre Période de
référence

18 Opérations internationales du Canada en valeurs mobilières Septembre 2013
19 Voyages entre le Canada et les autres pays Septembre 2013
20 Commerce de gros Septembre 2013
20 Rapports sur la santé Novembre 2013
21 Assurance-emploi Septembre 2013
22 Commerce de détail Septembre 2013
22 Indice des prix à la consommation Octobre 2013
     

Voir aussi le calendrier de diffusion des principaux indicateurs économiques pour le reste de l'année.
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